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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC - RS 831.30). Elle statue aussi, en
application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les contestations prévues à l'art. 43 de la loi
cantonale sur les prestations complémentaires cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4
25). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2.1
Le recours respecte les délai et forme prescrits par la loi. Se pose toutefois la question de
savoir si la lettre du 23 mai 2022 constitue une décision sujette à recours.
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E. 2.2
Aux termes de l'art. 53 LPGA, les décisions et les décisions sur opposition formellement
passées en force sont soumises à révision si l'assuré ou l'assureur découvre subséquemment
des faits nouveaux importants ou trouve de nouveaux moyens de preuve qui ne pouvaient
être produits auparavant (al. 1 ; révision procédurale). L'assureur peut revenir sur les
décisions ou les décisions sur opposition formellement passées en force lorsqu'elles sont
manifestement erronées et que leur rectification revêt une importance notable (al. 2 ;
reconsidération).

E. 2.3
La personne assurée ou toute autre partie touchée par la décision ou la décision sur
opposition a le droit de présenter une requête de révision procédurale à l'assureur social, que
celui-ci doit examiner (Margit MOSER-SZELESS in Commentaire romand, Loi sur la
partie générale des assurances sociales, 2018, n. 59 ad art. 53 LPGA).

E. 2.4
Pour ce qui est de la reconsidération (art. 53 al. 2 LPGA), l'administration n'est pas tenue de
reconsidérer les décisions qui remplissent les conditions fixées ; elle en a simplement la
faculté et ni l'assuré ni le juge ne peut l'y contraindre. Cependant, lorsque l'administration
entre en matière sur une demande de reconsidération et examine si les conditions d'une
reconsidération sont remplies, avant de statuer au fond par une nouvelle décision de refus,
celle-ci est susceptible d'être déférée en justice (ATF 133 V 50 consid. 4 ; ATF 119 V 475
consid. 1b/cc ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_495/2008 du 11 mars 2009 consid. 3.2).



Lorsque l’administration ou l’assureur n’entre pas en matière sur une demande de
reconsidération, il n’y a de place ni pour une procédure d’opposition (art. 52 LPGA), ni – a
fortiori – pour un recours devant la chambre de céans, car une éventuelle reconsidération
relève de l’appréciation de l’administration ou de l'assureur (ATF 133 V 50 ; arrêt du
Tribunal fédéral 8C_121/2009 du 26 juin 2009 consid. 3.6).

E. 2.5
Le tribunal qui est saisi d’un recours contre une décision d’un assureur refusant d’entrer en
matière sur une demande de reconsidération doit le déclarer irrecevable. Une telle manière
de procéder a été jugée compatible avec la garantie d’un droit à un recours effectif devant
une autorité judiciaire, les personnes concernées ayant eu la possibilité d’attaquer la
décision initiale de l’assureur social devant le tribunal cantonal des assurances compétent
(arrêt du Tribunal fédéral 8C_866/2009 du 27 avril 2010 consid. 2.4 et 3).

E. 2.6
Par contre, à l'instar d'un assureur qui est saisi d'une demande de révision procédurale au
sens de l'art. 53 al. 1 LPGA, l'assureur qui est entré en matière sur la demande de
reconsidération au sens de l'art. 53 al. 2 LPGA doit statuer sur celle-ci sous forme de
décision formelle susceptible d'opposition et le tribunal qui est saisi de la cause en l'absence
de décision ne peut se contenter de déclarer le recours irrecevable, mais doit transmettre
l'acte de recours à l'autorité en l'invitant à rendre une décision conformément à l'art. 49
LPGA (arrêt du Tribunal fédéral 8C_21/2014 du 6 novembre 2014 consid. 5).
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E. 2.7
Un assureur social refuse d'entrer en matière sur une demande de reconsidération lorsqu'il
se borne à procéder à un examen sommaire de la requête et répète les motifs invoqués dans
la décision initiale; il est en droit de communiquer ce refus à la personne assurée au moyen
d'une simple lettre, sans indication des voies de droit ni motivation détaillée (Margit
MOSER-SZELESS, op. cit., n. 91 ad art. 53 LPGA et les références).

E. 3
En l’espèce, le recourant fait valoir que l’intimé est entré en matière sur sa demande de
reconsidération, en lui communiquant le 4 novembre 2021 que, dans le cas de prise en
compte d’un revenu hypothétique, il ne prend pas en considération les certificats du SMR et
que seuls le prononcé et/ou la décision de l’assurance-invalidité font foi. Il ne peut être
conclu de ce courrier que l’intimé est entré en matière sur la demande de reconsidération.
En effet, il a uniquement communiqué au recourant une information générale, laquelle
répondait, il est vrai, aux motifs invoqués par le recourant dans sa demande de
reconsidération. Il ne peut néanmoins être considéré que, compte tenu des informations
données, l’intimé ait procédé à un réexamen. Partant, le refus de reconsidération, confirmé
par courrier du 23 mai 2022, ne constitue pas une décision sujette à recours, si bien que
celui-ci est irrecevable.

E. 4
La procédure est gratuite.
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